
Mairie de Chablis 
Garderie Municipale 
� 06.83.92.54.19 

DEMANDE D’INSCRIPTON GARDERIE 
Année scolaire 2009-2010 

A RENDRE IMPERATIVEMENT AVANT LE 30 JUIN 2009 

(aucune réinscription automatique) 
 

 
UNE DEMANDE PAR ENFANT 

 
 
NOM et Prénom de l’enfant : ……………………………………………………………… 
  

- Date de naissance : ……………………………………………………………….. 
- Adresse : ……………………………………………………………………………. 
- Classe fréquentée à la rentrée scolaire : …….……….Ecole :………………… 
 

NOMS et Prénoms des parents :  ………………………………………………………... 
�domicile :……………………………�travail / portable: ………………………. 
  
  Profession des parents :  Employeur (nom et adresse) : 
Père :………………………………… ………………………………….............. 
Mère : ………………………………. ………………………………………….. 
N°allocataire CAF/MSA :……………………………………………………………. 
Fournir impérativement une attestation de l’employeur  
 
Contrat d’assurance N° ……………………….Compagnie ………………………. 
(fournir une attestation d’assurance pour la rentrée) 

 
 
    Jours de garderie concernés : 

MATIN  APRES-MIDI  
-…………………………..  -…………………………..  
-…………………………..    -………………………….. 

 -…………………………..    -………………………….. 
 -…………………………..    -………………………….. 
 
 Identité des personnes autorisées à reprendre l’enfant :…………………….…….. 

………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………….. 
 

La priorité est donnée aux enfants habitant Chablis, Fyé, Milly et Poinchy et 
dont les 2 parents travaillent, sous réserve d’être à jour dans le règlement des 
factures. 
Pour les enfants des autres communes, même ceux ayant fréquenté la garderie 
l’année précédente, ils ne seront acceptés que s’il reste de la place. 

 
 
Signature des parents : 
 
 



 
HORAIRES DE LA GARDERIE : 
 

- Matin : 7h30-8h45 
- Après-midi : 16h30-18h30 
 

Il est impératif de respecter ces horaires. 
 
 
TARIFS 
 

1. pour les enfants domiciliés à Chablis, Fyé, Milly, Poinchy :  
 

1.65 € la garderie du matin 
2.60 € la garderie du soir (goûter compris) 

 
  

2. pour les enfants des communes extérieures :  
 

1.90 € la garderie du matin 
 3.00 € la garderie du soir (goûter compris) 

 
 

Les garderies ne peuvent accueillir que 25 enfants chacune, merci de ne pas inscrire 
votre enfant si vous disposez d’un autre moyen de garde. 
 
La facturation se fait chaque mois et comprend la garderie des enfants et le goûter 
de l’après-midi. 
 
En cas d’absence prévue de l’enfant, vous devrez prévenir la garderie au plus tard la 
veille et le jour même en cas de maladie au 06.83.92.54.19 Toute absence non 
signalée sera facturée. 
  
La garderie municipale est placée sous la responsabilité du Maire de Chablis. En 
aucun cas, ce n’est un service scolaire. 
 

 
 
Cette demande d’inscription ne vaut pas acceptation, vous recevrez un 
courrier de confirmation au mois de juillet. 
 
 


